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COMPTE RENDU DE L’Assemblée Générale Ordinaire de la CALA 2012. 

 

I).INTRODUCTION : 

Cette année 2012, qui est celle des olympiades de LONDRES, l’assemblée générale ordinaire de la 

CALA s’est tenue  à Marrakech(Maroc) en marge de 02 évènements importants, à savoir, le 

championnat d’Afrique des nations de lutte olympique et le tournoi qualificatif Afrique/Océanie 

pour les jeux olympiques.  

En effet, après la défection du Tchad, la FILA s’est résolue à trouver rapidement un pays de 

substitution pour la domiciliation de ces 02 compétitions afin de ne pas compromettre le calendrier 

de 2012. 

Le Maroc, comme à l’accoutumée, par l’entremise du Président de la CALA, M. IBNOU ZAHIR, a relevé 

le défi en acceptant d’accueillir ces 02 importants évènements. 

M. Raphaël MARTINETTI, Président de la FILA, accompagné de son épouse, n’a pas manqué, comme 

de tradition, d’honorer de sa présence le tournoi qualificatif, à la grande satisfaction des 

représentants des instances de la lutte venus d’Afrique et d’Océanie. 

Au début des travaux de l’assemblée générale de la CALA, M. le président de la FILA, s’adressant aux 

membres présents, a prononcé une allocution d’orientation en donnant  des informations 

importantes. 

M. Raphaël MARTINETTI a ainsi mis l’accent sur la nécessité d’apporter une aide plus conséquente 

aux athlètes Africains ayant intégré le centre FILA de préparation de THIES, afin de leur permettre de 

participer à toutes les compétitions continentales et aux tournois internationaux pour améliore leur 

niveau. 

Parlant du congrès de la FILA, en marge des J-O, M. le président, a insisté sur la présence, en nombre 

important, des présidents des fédérations Africaines de lutte à Londres, Afin de faire entendre leur 

voix dans les décisions à prendre et élire les membres qu’ils choisiront eux même, 

démocratiquement. 

Dans le même ordre d’idées, il incite la CALA à déployer plus d’effort pour que tous les pays Africains 

soient affiliés à la FILA d’ici les jeux olympiques de Rio en 2014 en vue d’augmenter le nombre de 

qualifiés parmi les athlètes de notre continent. 

M. MARTINETTI a, lors de son allocution, insisté sur l’absolue nécessité d’organiser et de participer 

aux compétitions des jeunes catégories en Afrique, seul moyen de garantir une formation continue 

et d’assurer une relève d’athlètes plus performants. 

En répondant à une question relative aux bourses et centres de préparation au profit des athlètes 

Africains, le Président de la FILA, n’a pas manqué de rappeler que c’est un problème récurant qui 

revient chaque année.  
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Les possibilités d’obtenir satisfaction existent, il suffit d’être offensif auprès des instances telles que 

la solidarité olympique du CIO, par le biais des CNO, la CONFEJES, la CEDEAO…, la FILA mettra tout en 

œuvre pour désigner ses meilleurs experts en vue  d’encadrer les athlètes ou les stages d’entraîneurs 

et arbitres. 

Le centre FILA de THIES, qui compte 23 athlètes Africains cette année, soutiendra intensivement leur 

préparation, sous l’autorité de l’instance internationale des luttes associées, à moyen terme, 

jusqu’aux jeux olympiques de Rio en 2014. 

La FILA, compte mettre en place, dès l’année prochaine, une synergie entre le centre de THIES, celui 

de Rio et de Doha, qui sera opérationnel incessamment, pour assurer une préparation de qualité à 

tous les athlètes boursiers du monde. 

Après l’intervention de M. Raphaël MARTINETTI, M. Mohammed IBNOU ZAHIR,  en sa qualité de 

président de la CALA, a présenté  l’ordre du jour des travaux de l’assemblée générale de la CALA 

(joint en page annexe), qui a été approuvé à l’unanimité. 

Après quoi, l’Instance  internationale, par le biais de son président, a tenu à honorer des 

personnalités du sport Marocain,  de la médaille d’or de la FILA.  

Les personnalités récipiendaires de l’ordre du mérite, pour leur dévouement au service de la lutte, 

sont les suivantes : 

1. M. IBRAHIMA SAAR administrateur du centre FILA de THIES. 

2. Mme EDDAHAR ASMA 2 fois championne d’Afrique, ancienne dirigeante de la FRML. 

3. M. SAADEDDINE BOUCHAÏB ex champion de lutte du Maroc, ancien dirigeant de la FRML.  

A son tour l’Instance Continentale des Luttes Associées, a tenu à honorer les personnalités du sport 

Marocain de l’ordre du Mérite de la CALA. Il s’agit de : 

 

1. Mme. MELOUANI BOUCHRA ex  championne d’Afrique de lutte.  

2. M. FARIH NOUREDDINE ancien trésorier de la FRML, actuel président du club de lutte de TAS. 

3. M. FETOUAKI MOKHTAR ancien athlète de lutte  ex champion du Maroc. 

4. M. KANDAFIL ANWAR ex champion d’Afrique de lutte. 

5. M. CHIHAB ABDESLAM ancien dirigeant de la FRML.   

 

II).DEVELOPPEMENRT DES POINTS DE L’ORDRE DU JOUR 

Etaient présents aux travaux de l’Assemblée Générale :(se référer à la liste émargée s’y annexée). 

1. Le mot du président de la CALA : prononcé au début de l’GO et celui ayant trait à la cérémonie 

d’ouverture du tournoi qualificatif aux J-O (voir l’intégralité des 02allocution en pages suivantes). 

2. Adoption de l’ordre du jour : Son adoption a recueilli l’unanimité des membres présents aux 

travaux de l’assemblée générale. 
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3. Lecture et approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’année 2011 de 

la CALA tenue à Dakar en mai 2011. 

Après avoir pris connaissance du contenu du PV, les membres présents ont accueilli avec satisfaction 

l’organisation, pour la première fois depuis l’instauration des championnats continentaux Africains, 

dans un pays de l’Afrique noire (à Dakar-Sénégal) de l’édition de l’année 2011, qui a enregistré un 

record absolu de participation des athlètes et des pays. 

N’ayant fait l’objet d’aucune remarque, le PV de l’assemblée générale ordinaire de la CALA de 

l’année 2011, a été adopté à l’unanimité par les membres présents à Marrakech. 

4. Rapport d’activités-juin 2011 à Mars 2012 : 

Le rapport d’activité pour la période –juin 2011 à mars 2012-, qui comporte des opérations de 

formation d’entraîneurs et d’arbitres, en partenariat avec le Comité Méditerranéen des luttes 

associées, l’Union Arabe des luttes associées, et la Fédération turque de lutte, ainsi que des 

opérations de créations de nouvelles fédérations africaines de lutte(Soudan, Mozambique, Burundi, 

et la Lybie)..…, a été approuvé à l’unanimité.   

5. Les Jeux Africains de Maputo (MOZAMBIQUE 2011). 

Ce point a été inscrit à l’ordre du jour de notre assemblée pour signaler que tous les efforts ont été 

consentis par la FILA afin d’inscrire la lutte dans le programme des jeux de Maputo, l’engagement 

solennel, fait par certaines parties prenantes avec le COJA, n’a pas été tenu.  

Ceci nous interpelle pour être plus vigilants afin que le même scénario ne se reproduise pas et pour 

que les J-A prévus au Gabon en 2015 ne se tiennent pas sans le sport de la lutte.    

6. Plan d’action 2012/2013 de la CALA. 

Les opérations inscrites au programme d’action 2012/2013 vont jusqu’au mois de Mars/Avril 2013, à 

l’échéance de la tenue de l’assemblée générale élective de la CALA qui doit se tenir en marge du 

championnat d’Afrique de lutte de 2013.  

Ce programme s’articule, en priorité, sur les actions de préparation et de domiciliation des 

championnats d’Afrique cadets/juniors prévus à Madagascar et séniors au Tchad en 2013. 

La CALA mettra tout en œuvre pour que  les recommandations de la FILA soient mises en application, 

par des opérations d’incitation à une forte participation d’athlètes et de pays, notamment dans les 

compétitions continentales réservées aux jeunes. 

 

7. points divers. 

Ce créneau a constitué un espace de consultation  aux nombreux responsables des fédérations 

Africaines pour exposer leurs préoccupations au président de la FILA et échanger des points de vue 

entre les responsables et les techniciens de la lutte Africaine. 
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Il a été question aussi de la détermination exacte des zones de compétition de  lutte adoptées par la 

CALA, après avis de la FILA, dans la perspective de la mise en place d’autres confrontations en 

Afrique à caractère zonal.  

Le tableau de répartition des pays par zones, au nombre de 43 sur 54, affiliés à la FILA, se trouve en 

pages annexes du présent compte rendu. 

Des questions relatives aux bourses et aux centres de préparation des athlètes, ont eu des réponses 

explicites par M. MARTINETTI à ceux qui n’ont pas encore intégré les procédures existantes en la 

matière. 

Dans ce 7ème chapitre, M. MARTINETTI a invité M. Daniel ROBIN, chargé de mission auprès de la FILA 

pour les jeux olympiques de Londres, a faire le point sur les préparatifs concernant la  discipline de la 

lutte. 

Il ressort de l’exposé de M. ROBIN que tous les volets ayant trait à la compétition, au congrès, au 

stage des arbitres, à l’hébergement des athlètes et officiels, et à toute la logistique, se présentent 

dans des conditions très satisfaisantes. 

 

III) CONCLUSION. 

L’organisation conjointe du championnat d’Afrique et du tournoi qualificatif aux J-O de Londres à 

Marrakech, à la même période et au même lieu, a eu un effet bénéfique pour les pays Africains au 

plan économique, tant la réduction des frais de transport était importante. 

En outre, l’occasion a été donnée aux pays de l’Océanie de visiter, pour certains, pour la première 

fois, un pays Africain relevant du Maghreb et d’échanger leurs expériences et de connaître la culture 

et les traditions des pays relevant de ces 02 continents. 

On peut dire que cette expérience a été très enrichissante sur le plan sportif et culturel, ainsi 

s’expriment les fonctions sociales du sport. 

Un grand bravo à la FILA d’avoir permis cet espace de rencontres dans une ambiance sportive et 

culturelle dans la fraternité.   

         Le Président de la CALA                         Le Secrétaire Général de la CALA 

          Mohamed IBNOUZAHIR                                Mohammed BELABED 

                                                                                                 


